
LE SENTIER
DU MONTATAIS

- Je respecte le tracé des sentiers balisés
- Je pense aux autres, je ne suis pas le seul à fréquenter les chemins
- Je ne laisse pas de déchets derrière moi, je les emporte jusqu’à la prochaine poubelle
- Je ne fais pas de feu
- Je ne dégrade ni les cultures, ni les plantations, et ne dérange pas les animaux
- Je referme toujours les clôtures et barrières derrière moi
- Je tiens mon chien en laisse

SUIVEZ LE 
BALISAGE

EN CHEMIN...

BONNE DIRECTION

MAUVAISE DIRECTION

TOURNE A DROITE

TOURNE A GAUCHE

TOUTES LES RANDOS DES MAUGES SONT SUR

7.2 km 1h45 BALISAGE

PRENEZ UN BON DEPART : 
Stationnez sur le parking de 
l’église et suivez le balisage 
jaune à partir du totem de 
départ

Trois grandes éoliennes sont sorties 
de terre en 2013, à cheval entre les 
communes de Jallais et la Chapelle-
Rousselin. Chaque mât mesure 100 
mètres et fait 310 tonnes, sachant que 
les pales pèsent chacune 9,8 tonnes...

Parc éolien du Pâtis

Eglise Saint-Jacques
Dédiée à St Jacques, l’église était 
précédemment de nef unique. Les bas-
cotés datent de 1844 et de 1863. Une 
arcade ogivale s’ouvre sur le choeur 
occupé par un vaste retable de la fin 
du XVIIème siécle, lui-même orné de 
trois statues en terre cuite. 

Le sentier vous a plu ? 
Faites le savoir. Vous avez 
remarqué un problème 
sur le parcours ? Ça nous 
intéresse également. 
Appeler le service 
Actions Touristiques de 
Chemillé-en-Anjou au 
02 41 498 498 

Chemillé-en-Anjou 

La Chapelle -
Rousselin


